
Un salarié peut-il solliciter réparation s’il subit un préjudice du
fait d’une restructuration ?

Réponse courte

Un salarié peut solliciter réparation s’il subit un préjudice personnel, réel et direct du fait d’une restructuration, à

condition de démontrer que ce préjudice résulte d’une atteinte à ses droits individuels (et non d’une simple

conséquence collective). Il doit prouver l’existence d’un préjudice certain, personnel et direct, imputable à la

restructuration, tel qu’une perte de rémunération, une dégradation des conditions de travail, une atteinte à la dignité

ou un licenciement sans cause réelle et sérieuse.

La responsabilité de l’employeur peut être engagée en cas de faute, notamment pour manquement à l’obligation de

sécurité, à l’information ou à la consultation des instances représentatives du personnel, ou à l’exécution de bonne foi

du contrat de travail. Le salarié doit adresser une réclamation écrite à l’employeur et, en l’absence de résolution

amiable, saisir le tribunal du travail compétent dans un délai de trois ans à compter du fait générateur du préjudice.

Définition

La restructuration d’une entreprise correspond à toute opération modifiant de façon significative l’organisation, la

structure ou l’activité de l’employeur. Cela inclut notamment les fusions, scissions, transferts d’activités,

suppressions de postes ou modifications substantielles des conditions de travail.

Lorsqu’un salarié subit un préjudice personnel, réel et direct résultant d’une telle opération, il peut, sous

conditions, solliciter réparation devant les juridictions compétentes. Le préjudice doit découler d’une atteinte à ses

droits individuels et non d’une simple conséquence collective de la restructuration.

Conditions d’exercice

Pour prétendre à réparation, le salarié doit démontrer l’existence d’un préjudice certain, personnel et direct, imputable

à la restructuration. Ce préjudice peut résulter d’une perte de rémunération, d’une dégradation des conditions de

travail, d’une atteinte à la dignité, ou d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse.

La responsabilité de l’employeur est engagée en cas de faute, telle qu’un manquement à l’obligation de sécurité (

L.312-1 et suivants), à l’information ou à la consultation des instances représentatives du personnel (L.166-1 et

suivants), ou à l’exécution de bonne foi du contrat de travail (L.121-7). L’égalité de traitement entre salariés doit

également être respectée (L.251-1 et suivants).
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Modalités pratiques

Le salarié doit adresser une réclamation écrite à l’employeur, exposant les faits et la nature du préjudice allégué. En

l’absence de résolution amiable, il peut saisir le tribunal du travail compétent.

La charge de la preuve incombe au salarié, qui doit établir le lien de causalité entre la restructuration et le préjudice

subi. Le juge apprécie la réalité du préjudice et le montant de la réparation, qui peut inclure des dommages et

intérêts, l’indemnisation d’un licenciement abusif, ou la réparation d’un trouble dans les conditions d’existence.

Les délais de prescription sont de trois ans à compter du fait générateur du préjudice (L.221-1). La traçabilité des

démarches d’information, de consultation et d’accompagnement social est essentielle pour les deux parties.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur d’anticiper les risques de contentieux en informant et consultant régulièrement les

salariés et leurs représentants lors de toute opération de restructuration.

La formalisation écrite de toute modification du contrat de travail ou de tout accord est impérative. L’employeur doit

veiller à respecter l’ensemble des obligations légales relatives à la modification du contrat, à la protection contre le

licenciement abusif, à l’égalité de traitement et à la prévention des risques psychosociaux.

Un encadrement humain et un accompagnement social adaptés sont conseillés pour limiter les risques de préjudice.

En cas de doute, il est recommandé de solliciter un avis juridique spécialisé.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

L.121-7 (modification du contrat de travail)

L.124-6 à L.124-12 (licenciement individuel, licenciement abusif, droit à réparation)

L.166-1 à L.166-5 (information et consultation des salariés)

L.251-1 à L.251-6 (égalité de traitement)

L.312-1 à L.312-9 (obligation de sécurité)

L.221-1 (prescription)

Code civil :

Articles 1134 et suivants (responsabilité contractuelle)

Jurisprudence constante de la Cour supérieure de justice du Luxembourg
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Toute modification substantielle du contrat de travail sans l’accord exprès du salarié peut être requalifiée en licenciement abusif,

ouvrant droit à réparation. Il est impératif de formaliser tout accord par écrit, d’assurer la traçabilité des démarches et de respecter

scrupuleusement les procédures prévues par le Code du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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